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L'Assemblée Nationale a adopté, en première lecture, la
proposition de loi dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Article unique.

Il est inséré dans le Code civil un article 900-1 ainsi conçu :
« Art. 900-1 . — Les clauses d'inaliénabilité portant sur un bien donné ou

légué à un particulier sont nulles, sauf si elles sont justifiées par un intérêt
sérieux et légitime. Leur durée est alors limitée à vingt et un ans. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 14 octobre 1970.

Le Président,

Signé : Achille PERETTI.


